
 

 

Lors de sa dernière réorganisation, GRDF a 
conforté le rôle des Directions Clients- 
Territoires. Celles-ci sont et seront soumises 
à de forts changements dans un futur proche. 
 
D’une part, les élections municipales de mars 
2020 verront l’arrivée de nouveaux élus dans 
plusieurs mairies, dont certaines auront des 
contrats de concessions à renouveler. De 
nouvelles attentes pourront apparaître.  
D’autre part, le nouveau cahier des charges 
de concessions permet aux concédants 
d’exprimer leurs attentes sur le plan des 
investissements de GRDF. 
 
GRDF doit se donner les moyens de répondre à ses nouvelles demandes en : 
 

➢ assurant un sourcing de qualité pour les emplois liés aux territoires, 
➢ renforçant le professionnalisme dans le domaine des gaz verts, 
➢ apportant des réponses simples et claires aux élus sur leurs attentes, 
➢ démontrant que le modèle de GRDF est un maillon indispensable dans la 

transition bas carbone voulue par le Gouvernement. 
 
Vos candidats réaffirment leur volonté de défendre un ancrage territorial fort pour 
GRDF, avec des équipes professionnelles pour les conseiller dans leurs choix 
énergétiques régionaux. Ils s'engagent à défendre et porter les propositions de la 
CFE Énergies. 

Veiller à ce que GRDF soit un acteur de  

confiance au plus près des territoires  

pour en faire des partisans du gaz vert 
 


